












 

 

 

ville de vitry sur seine 
DIRECTION DES AFFAIRES REGLEMENTAIRES 

SERVICE DES TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

adresse :  
 
Monsieur le Maire 
Hôtel de ville 
94407 Vitry-sur-Seine cedex 
  
téléphone : 01.46.82.80.00 
télécopie : 01.57.67.08.31 
pour joindre directement votre 
correspondant 
téléphone : 01.46.82.81.98 

télécopie : 01.57.67.08.18 
références à rappeler dans tous 
les cas : 
210 - additif 2 - CL 

 

 
 

Vitry-sur-Seine, le 3 avril 2015 
 
 

Mesdames, Messieurs les Conseillers Municipaux, 
 
 
 

OBJET : Ordre du jour du Conseil municipal  
               du 14 avril 2015  

 

 
 

 
 
 
 
Je vous prie de trouver, ci-joints, des documents additionnels relatifs à la séance citée  

en objet, tels que mentionnés dans le bordereau ci-joint. 
 
Par ailleurs, je vous informe de la modification des commissions compétentes s’agissant 

de la question suivante : 
N° de 

question Libellé 
9 Attribution de subventions à diverses associations 

bénéficiaires de conventions pluriannuelles et approbation 
d’avenants aux conventions pluriannuelles 

Adm. gale / Pers. / Fin 
Culture/Sport/Jeunesse 

Santé / Social 
Ens./Enf./Form. Prof 

 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Mesdames et 

Messieurs les conseillers municipaux, l'expression de ma considération distinguée. 
 

 
 

Le Maire, 
 

Jean-Claude KENNEDY 
  
 
 
 
 
 
 



 

 

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES PIECES JOINTES 

 
 
 

N° de 
questions Libellés 

1 Budget primitif de l’exercice 2015 
Note de synthèse, annexe et document réglementaire 
 

2 Fixation des taux de la fiscalité directe locale pour 2015 
Note de synthèse 
 

6 Fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) pour 2015 
Note de synthèse 
 

7 Programme annuel d’emprunts pour 2015  
Note de synthèse 
 

9 Attribution de subventions à diverses associations bénéficiaires de 
conventions pluriannuelles et approbation d’avenants aux conventions 
pluriannuelles 
Note de synthèse 
 

18 Garantie communale à la SA HLM Immobilière 3F pour des emprunts 
contractés auprès de la Caisse des dépôts et consignations d’un 
montant total de 4 400 000 euros pour l’acquisition en vente en l’état 
futur d’achèvement (VEFA) auprès de Cogedim de 20 logements sis 45-
56 rue Armangot et avenant n°1 a la convention de garantie communale 
y afférente 
Note de synthèse et titre modifiés (les modifications apparaissent en italique) 
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